
 

 

 DETECTION POLE ESPOIRS 
RASSEMBLEMENT INTER-DISTRICTS 

Catégorie U13 (joueurs nés en 2012) 
Mardi 11 février ou 

Mercredi 12 février ou 
Jeudi 13 février 2025 

Stade René Reynier 
Avenue Jules Andraud, 13880 Velaux 

 
 

Encadrement permanent : 
M. Jean-Louis DISTANTI    Membre du Comité Directeur de la Ligue Méditerranée 
M. Laurent LAUZUN     Directeur du Pôle Espoirs 
M. Julien FAUBERT    Entraîneur adjoint du Pôle Espoirs 
M. Stéphane MAIZIERES    Coordinateur Administratif, Référent Scolaire et Educatif Pôle 
M. David LARSONNIER    Entraîneur en charge des Gardiens de but du Pôle Espoirs 
M. Grégory BERNARD    Entraineur Gardiens de but – membre ETR 
M. Robin RICHEN     Préparateur Physique du Pôle Espoirs 
M. Ange SANTIAGO    Préparateur Physique Apprenti au Pôle Espoirs 
M. Alban ZIZZO     Préparateur Physique Stagiaire au Pôle Espoirs 
M. Attaher OMER OSMAN   Analyste vidéo du Pôle Espoirs 
M. Nicolas DUBOIS    DTR Ligue Méditerranée 
M. Michel BERBECHE    CTR PPF Ligue Méditerranée 
M. Jonathan JAGER    CTR PPF Ligue Méditerranée 
M. Mounir BENSALAH    CTD DAP District Gd Vaucluse    
M. Julien LECOEUR    CTD DAP District de Provence 
M. A désigner     Kiné - Commission Médicale Ligue Méditerranée 
 
Encadrement ponctuel : 
CTD des Districts  
 
Contenu 

- Données anthropométriques 
- Tests de Vitesse 
- Oppositions (les joueurs sont susceptibles d’évoluer à plusieurs postes en vue de les observer et vérifier leur 

capacité d’adaptation dans des zones de jeu plus élargies) 
-  

Se munir de : 
- Équipement complet de footballeur 

Prévoir short blanc et paire de chaussettes de football blanches 
- Protège tibias (obligatoires) 
- Crampons moulés (terrain synthétique) 
- 1 paire de baskets 
- 1 gourde ou une bouteille d’eau marquée au nom l’enfant 
- Justificatif d’identité officiel du joueur convoqué (carte identité ou passeport) 
- Photocopie Bulletin scolaire 1er Trimestre ou 1er semestre (à envoyer par mail à 

smaizieres@mediterranee.fff.fr ou à remettre sur place) 
 
Important : 
En cas d’indisponibilité, prière de prévenir dans les plus brefs délais la Ligue Méditerranée 
technique@mediterranee.fff.fr 
 
 

N.B. : Art. 14 du Règlement Administratif de la Ligue « Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, 
sans motif ou cas de force majeure, dûment établi. En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il 
sera fait application des dispositions de l’article 175 des Règlements Généraux ». 
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JOUEURS CONVOQUÉS 
 

Ce listing fait suite aux opérations de détections départementales et aux différentes observations en match 
 
 
 MARDI 11 FEVRIER 2025      MERCREDI 12 FEVRIER 2025 
 GB à 13h00        GB à 9h00 
 Joueurs à 13h30       Joueurs à 9h30 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
MERCREDI 12 FEVRIER 2025      JEUDI 13 FEVRIER 2025 

 GB à 13h30        GB à 9h00 
 Joueurs à 14h00       Joueurs à 9h30 
      
 
                                                             
 

 
 
 


